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PRÉSENTATION 

LP GÉNIE ÉLECTRIQUE POUR LE BÂTIMENT

En savoir + sur la formation

 02 44 68 88 02

La Licence Professionnelle Génie électrique pour le bâtiment (GEB) a
pour objectif de permettre aux étudiants d'acquérir les connaissances
techniques et réglementaires sur les courants forts (distribution
d'énergie) et courants faibles ainsi que d'assimiler les bases nécessaires
à la gestion organisationnelle et économique d'une opération.

rédiger un cahier des charges sur les
lots courants forts et faibles pour un
appel d’offre en respectant les vœux du
maître d’ouvrage et du maître d’œuvre
répondre à cet appel offre
concevoir les études technico-
économiques et suivre la réalisation de
l’opération.

A l’issue de la formation, le titulaire de la LP
GEB est capable de : 

Métiers visés 
(H/F) : 

 
chargé d’affaires

(installateur) 
 

dessinateur projeteur en
bureau d’études

(installateur)
 

conducteur de travaux
(installateur)

 
 technicien dans les
bureaux d’études

techniques

Métiers de l'électricité et de l’énergie

Possibilité de contrat de professionnalisation, sous conditions.

Anglais pour l’entreprise
Communication

Droit
Management

Formation générale

PROGRAMME DÉTAILLÉ DE LA FORMATION

Connaissance bâtiment
Négociation commerciale et gestion financière

 Énergétique
Maquette numérique

Gestion de projet

Fondamentaux du métier

Électricité BT
Électricité HT

Habilitation électrique
Bâtiment durable

Éclairagisme

Télécommunication
Sécurité incendie

Sécurité Anti intrusion
Télévision

Réseau VDI
GTC-GTB

Domotique

Conception des installations
courants faibles

Conception des installations
courants forts



FORMATION DE VOS COLLABORATEURS

IUT Angers-Cholet
4 boulevard Lavoisier l 49016 ANGERS CEDEX

Tél. 02 44 68 87 00 l iut.univ-angers.fr

re.iut@univ-angers.fr

Pôle Relations Entreprises

Scannez pour découvrir votre
espace entreprise

N'hésitez pas à nous consulter si vous souhaitez
proposer des offres de stage, d'alternance ou d'emploi, 

confier des projets aux étudiants, former vos salariés 
ou devenir formateur en GEII !

la période de professionnalisation 
l'élaboration de parcours de formation sur mesure, certifiants,
qualifiants ou diplômants 
la reconnaissance des compétences par la VAE (Validation des
Acquis de l'Expérience) pour obtenir tout ou partie d'un diplôme à
partir de l'expérience professionnelle (au minimum un an dans le
domaine du diplôme visé)

Plusieurs possibilités s'offrent à vous:

PARTENARIATS

signant une convention de partenariat afin de communiquer
directement sur vos besoins en recrutement et communication
désignant l'IUT comme bénéficiaire de votre solde de taxe
d'apprentissage (N° UAI 0490769V)
enseignant à nos étudiants par la voie de vacations ou par le
mécénat de compétences

Participez à la formation des étudiants, vos futurs collaborateurs, en :
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BUT 3

Année d’exécution/
âge 

18-20
ans

21-25 ans 26 ans et +

LP = 2ème année
d’exécution du

contrat

 51% 
du SMIC

 61% 
du SMIC

100% 
du SMIC

En contrat d'apprentissage 

La Licence professionnelle Génie électrique pour le bâtiment est
proposée :

L'APPRENTISSAGE

semaine en entreprisesemaine en formation

Calendrier possible d'alternance

*Ces montants peuvent être majorés si un accord collectif applicable
dans l’entreprise fixe une rémunération minimale plus élevée.

Barème de rémunération des apprentis : Financement de l’apprentissage :

0 reste à charge pour
l'employeur = votre OPCO
finance la formation

Simulateur de calcul d'aide: https://www.alternance.emploi.gouv.fr/simulateur-employeur/etape-1

Aide unique à l'embauche d'un
alternant de 6 000€ à compter du
01/01/2023.

Responsable de la formation :

M. Xavier PERTHUE | xavier.perthue@univ-angers.fr

https://www.univ-angers.fr/fr/acces-directs/facultes-et-instituts/iut/espace-entreprise.html
mailto:re.iut@univ-angers.fr
https://www.univ-angers.fr/fr/acces-directs/facultes-et-instituts/iut/espace-entreprise.html
https://www.formasup-paysdelaloire.fr/
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/simulateur-employeur/etape-1

